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Convention de stage 
     Année universitaire : 

Nota : pour faciliter la  lecture du document, les mots « stagiaire », « enseignant  référent », « tuteur de stage », « représentant légal », « étudiant » sont utilisés au masculin

L’ETABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

Nom : Sorbonne Université 
Adresse (siège social) : 21 rue de l’École de Médecine 
75006 Paris 

Représenté par : Nathalie DRACH-TEMAM
Sorbonne Université 

Qualité du signataire : 

� :

Mél : 

Département/Service : 

Adresse (si différente du siège social) :  

N° SIRET : 130 023 285 00011 

Catégorie : Établissement Public à Caractère 
Scientifique, Culturel et Professionnel (EPSCP) 

STRUCTURE D’ACCUEIL SORBONNE UNIVERSITE (FSI) 

Nom : Sorbonne Université 

Adresse (siège social) : 21 rue de l’École de Médecine 75006 Paris 

Représenté par : NNathalie DRACH-TEMAM ie 

DRA TE ANom du signataire de la convention :

Qualité du signataire : 

� :

Mél : 

Département/ Service/Laboratoire (dans lequel le stage sera effectué) : 

Adresse (si différente du siège social) : 

Lieu de stage :  

N°SIRET : 130 023 285 00011 

Catégorie : Établissement Public à Caractère Scientifique, Culturel 
et Professionnel (EPSCP) 

LE STAGIAIRE

N° de carte d’étudiant : 

Nom :       Prénom : 

Sexe :      F         M   Né(e) le :  

Nationalité :  

Adresse :    

� :    Mél :  

Intitulé de la formation ou du cursus suivi au sein de l’établissement d’enseignement supérieur (préciser la mention ainsi que le 
parcours) :  

Niveau : 

Volume horaire annuel d’enseignement : 

Typologie du stage :        UE Obligatoire         UE Optionnelle         Césure 

Code et libellé de l’UE :  

Sorbonne Université
o   si n t ire e  onvention
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ENCADREMENT DU STAGIAIRE PAR L’ETABLISSEMENT 

Nom et prénom de l’enseignant référent : 

Statut : 

� :

Mél : 

Modalités d’encadrement (visites, rendez-vous téléphoniques, etc.) : 

Modalités d’aménagements particuliers : 

Modalités de validation du stage (nombre d’ECTS le cas échéant) : 

ENCADREMENT DU STAGIAIRE PAR  SORBONNE UNIVERSITE 
(FSI) 

Nom et prénom du tuteur de stage : 

Fonction : 

Département/Service/Laboratoire : 

� :

Mél : 

SUJET DU STAGE / INTITULE DU POSTE : 

Activités confiées (selon des objectifs de formation et les compétences à acquérir) : 

Compétences à acquérir ou à développer par le stagiaire pendant le stage : 

Le stagiaire est-il soumis à des risques liés à l'exposition/manipulation de produits dangereux ou rayonnements ?   

  Absence de risque 

  Si risque : préciser lesquels  

Contact du service de médecine préventive de la structure d’accueil de Sorbonne Université (cf règlement stages Sorbonne 
Université) : 

Il est interdit de confier au stagiaire des tâches dangereuses pour sa santé ou sa sécurité. 

Date du stage :      du                            au                              du         au 

Durée du stage (préciser le nombre de jours ou d'heures de présence effective) :  

Durée horaire hebdomadaire :                                 à temps complet    à temps partiel 

Si rien n’est indiqué, voir le planning joint à la convention.  



AMENAGEMENTS PARTICULIERS  si le stagiaire doit être présent au sein de SU  et/ou dans le lieu désigné dans l’entête 

Travail la nuit et/ou les jours fériés :  

Interruption temporaire:  

Déplacements prévus :  

Autres contraintes de travail :  

   Non 

GRATIFICATION 

Stage gratifié :            OUI 

Montant de la gratification :     €   par mois   

Autres avantages accordés (en plus des avantages légaux définis aux articles 5.2 et 5.3 de la présente convention) : 

CONGES ET AUTORISATIONS D’ABSENCE  

Modalités des congés et autorisations d’absence durant le stage :  

CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE A CONTACTER EN CAS D’ACCIDENT  

CPAM de Paris 
CS 70 001 

75948 Paris cedex 19 
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certification et de favoriser son insertion professionnelle. Au cours du stage, le stagiaire se voit confier une ou des activités 
conformes au projet pédagogique défini par son établissement d’enseignement ; elles sont approuvées par la structure d’accueil de 
Sorbonne Université et par son établissement d’enseignement. Il est rappelé qu’il est interdit de confier au stagiaire des tâches 
dangereuses pour sa santé et sa sécurité. La structure d’accueil de Sorbonne Université doit mentionner dans la convention tous les 
risques liés à l’exposition, à la manipulation de produits dangereux ou aux rayonnements. Suivant le type d’exposition, le stagiaire 
devra fournir une attestation de non contre-indication médicale et vaccinale. 

Article 3 – Accueil et encadrement du stagiaire  
Pendant le stage, le stagiaire conserve son statut d’étudiant. Il est suivi par l’enseignant référent désigné dans la présente convention 
et par le service ou le département en charge des stages. L’enseignant référent est un membre de l’équipe pédagogique de la 
formation suivie par l’étudiant. Il valide les activités confiées au stagiaire en fonction des objectifs de la formation ou du projet 
de l’étudiant.   

Le tuteur de stage, désigné par la structure d’accueil de Sorbonne Université, est chargé d’assurer le suivi du stagiaire et d’optimiser 
les conditions de réalisation du stage conformément aux stipulations pédagogiques définies. 
L’enseignant-référent et le tuteur sont garants du respect des dispositions pédagogiques spécifiées dans la convention de stage. Si 
les conditions sanitaires le permettent, le stagiaire est autorisé à revenir dans son établissement d’enseignement pendant la durée du 
stage pour y suivre des cours, participer à des réunions et y passer des examens. Les dates sont alors portées à la connaissance de 
la structure d’accueil de Sorbonne Université par le département de formation. La structure d’accueil de Sorbonne Université autorise 
le stagiaire à se déplacer.  
Pour tout déplacement, le stagiaire doit bénéficier d’une autorisation préalable de sa structure d’accueil qui doit être transmise à son 
département de formation. Les déplacements à l’étranger font l’objet d’une procédure de sécurité au sein de l’établissement 
d’enseignement qui pourra, le cas échéant, requérir l’avis de son Fonctionnaire Sécurité Défense. Il est conseiller aux étudiants qui 
réalisent une mission à l’étranger de s’inscrire au registre français établis hors de France et de solliciter une carte consulaire. 
L’inscription sur le site Ariane est également obligatoire. 
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Article 6 – Couverture sociale et accident de travail 
Pendant la durée du stage, le stagiaire reste affilié à son régime de sécurité sociale antérieur. Il bénéficie de la législation sur les 
accidents du travail ou de trajet, en application de l’article L412-8 du code de la sécurité sociale, tant pour l’accident survenu au sein 
de la structure d’accueil de Sorbonne Université que pour les trajets effectués pour les besoins du stage, en France et à l’étranger.  
Les stages effectués à l’étranger sont signalés préalablement au départ du stagiaire à la Sécurité Sociale lorsque celle-ci le demande.  

Les modalités de prise en charge dépendent de plusieurs facteurs, notamment le montant de la gratification alloué au stagiaire, la 
nationalité de la structure d’accueil de Sorbonne Université et le pays où se déroule le stage.  

6.1  Gratification inférieure ou égale à 15 % du plafond horaire de la sécurité sociale 
Dans ce cas, la gratification n’est pas soumise à cotisation sociale et l’étudiant bénéficie  de la législation sur les accidents de travail 
au titre de l’article L.412-8 2° du code de la sécurité sociale, régime étudiant.  

En cas d’accident survenant au stagiaire soit au cours d’activités dans l’organisme, soit au cours du trajet, soit sur les lieux rendus 
utiles pour les besoins du stage et pour les étudiants en médecine, en chirurgie dentaire ou en pharmacie qui n’ont pas un statut 
hospitalier pendant le stage effectué dans les conditions prévues au b du 2e de l’article L.412-8 du code de la sécurité sociale, si la 
gratification est inférieure ou égale à 15% du plafond horaire de la sécurité sociale, la structure d’accueil de Sorbonne Université doit 
notifier l’accident dans les 24 heures aux services compétents qui se charge, en sa qualité d’employeur de l’étudiant, d’effectuer la 
déclaration, conformément au I de l’Article R.411-2 (C) du CSS. Par ailleurs, l’établissement d’enseignement adresse à la structure 
d’accueil de Sorbonne Université copie de la déclaration d'accident du travail envoyée à la caisse primaire d'assurance maladie 
compétente. 

6.2  Gratification supérieure à 15 % du plafond horaire de la sécurité sociale 
Les cotisations sociales sont calculées sur le différentiel entre le montant de la gratification et 15 % du plafond horaire de la Sécurité 
Sociale et le stagiaire bénéficie de la couverture légale en application des dispositions des articles L.411-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale.  

Sorbonne Université s’engage à accomplir toutes les démarches utiles à la couverture du stagiaire en terme de risque « accident du 
travail et maladie professionnelle » (ATMP) et notamment l’affiliation et paiement des cotisations. En cas d’accident survenant au 
stagiaire soit au cours d’activités dans l’organisme, soit au cours du trajet, soit sur les lieux rendus utiles pour les besoins du stage, 
Sorbonne Université effectue toutes les démarches nécessaires auprès de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie et informe 
l’établissement d’enseignement dans les meilleurs délais.  

6.3  Protection Maladie du/de la stagiaire à l’étranger 
Lorsque le stage se déroule à l’étranger, si un accident du travail survient dans la structure d’accueil de Sorbonne Université, il 
incombe à ce dernier d’alerter sans délai l’établissement de formation  et de respecter les dispositions du point 6.4. 

 Protection issue du régime étudiant français 

- Pour les stages au sein de l’Espace Économique Européen (EEE) effectués par les étudiant(e)s de nationalité d’un pays membre
de l’Union Européenne, l’étudiant(e) doit demander la Carte Européenne d’Assurance Maladie (CEAM) ;

- Pour les stages effectués au Québec par les étudiant(e)s de nationalité française, l’étudiant(e) doit demander le formulaire
SE401Q (104 pour les stages, 106 pour les échanges interuniversitaires) ;

- Dans tous les autres cas, les étudiants qui engagent des frais de santé peuvent être remboursés auprès de la mutuelle qui leur
tient lieu de caisse de sécurité sociale étudiant au retour et sur présentation des justificatifs : le remboursement s’effectue alors
sur la base des  tarifs de soin Français.

Protection sociale issue de la structure d’accueil de Sorbonne Université 
La structure d’accueil de Sorbonne Université indique en page 3 de la présente convention s’il fournit une protection maladie au 
stagiaire en vertu du droit local.  

6.4 Protection accident du travail du stagiaire à l’étranger 

1) Pour pouvoir bénéficier de la législation française sur la couverture accident de travail, le présent stage doit :

x Être d’une durée au plus égale à 6 mois, prolongations incluses ;
x Ne donner lieu à aucune rémunération susceptible d’ouvrir des droits à une protection accident de travail dans le pays

d’accueil ; une indemnité ou gratification est admise dans la limite de 15 % du plafond horaire de la sécurité sociale (cf
point 5), et sous réserve de l’accord de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie sur la demande de maintien de droit ;

x Se dérouler exclusivement dans l’organisme signataire de la présente convention ;
x Se dérouler exclusivement dans le pays d’accueil étranger cité.
x Lorsque ces conditions ne sont pas remplies, la structure d’accueil de Sorbonne Université s’engage à cotiser pour la

protection du stagiaire et à faire les déclarations nécessaires en cas d’accident du travail.



La couverture concerne les accidents survenus :
• Dans l’enceinte du lieu du stage et aux heures du stage,
• Sur le trajet aller-retour habituel entre la résidence du stagiaire sur le territoire étranger et le lieu du stage,
• Dans le cadre d’une mission confiée par la structure d’accueil de Sorbonne Université du stagiaire et obligatoirement

par ordre de mission,
• Lors du premier trajet pour se rendre depuis son domicile sur le lieu de sa résidence durant le stage (déplacement à la

date du début du stage),
• Lors du dernier trajet de retour depuis sa résidence durant le stage à son domicile personnel.

Pour le cas où l’une seule des conditions prévues au point 6.4-1) n’est pas remplie, la structure d’accueil de Sorbonne Université
s’engage à couvrir le stagiaire contre le risque d’accident de travail, de trajet et les maladies professionnelles et à en assurer
toutes les déclarations nécessaires.

Dans tous les cas :
• Si le stagiaire est victime d’un accident de travail durant le stage, la structure d’accueil de Sorbonne Université doit

impérativement signaler immédiatement cet accident à l’établissement d’enseignement ;
• Si le stagiaire remplit des missions limitées en-dehors de la structure d’accueil de Sorbonne Université ou en-dehors du

pays du stage, la structure d’accueil de Sorbonne Université doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour lui
fournir les assurances appropriées et avoir prévenu l’établissement d’enseignement, conformément aux dispositions du
point 3 de la présente convention.

Article 7 – Responsabilité et assurance 
Sorbonne Université déclare être garanti au titre de la responsabilité civile. Le stagiaire est tenu de souscrire à une assurance couvrant 
le risque « responsabilité civile » pour la totalité de la durée du stage. Le cas échéant, il devra en fournir l’attestation aux services 
compétents de l’établissement  de formation. Pour les stages à l’étranger ou en outre-mer, le stagiaire s’engage à souscrire un contrat 
d’assistance (rapatriement sanitaire, assistance juridique…) et un contrat d’assurance individuel accident. 
Lorsque Sorbonne Université met un véhicule à la disposition du stagiaire, il lui incombe de vérifier préalablement que la police 
d’assurance du véhicule couvre son utilisation par un stagiaire. Lorsque dans le cadre de son stage, le stagiaire utilise son propre 
véhicule ou un véhicule prêté par un tiers, il déclare expressément à l’assureur dudit véhicule et, le cas échéant, s’acquitte de la prime 
y afférente. 

Dans le cadre d’un stage à son domicile, l’étudiant qui utilise son propre matériel le déclare à son assureur et, le cas échéant, 
s’acquitte de la prime afférente. 

Article 8 – Discipline 
Le stagiaire est soumis à la discipline et aux clauses du règlement intérieur de la structure d’accueil de Sorbonne Université qui lui 
sont applicables et sont portées à sa connaissance avant le début du stage, notamment : les horaires, les règles d’hygiène et de 
sécurité en vigueur. Toute sanction disciplinaire ne peut être décidée que par l’établissement d’enseignement. Dans ce cas, la 
structure d’accueil de Sorbonne Université informe l’enseignant référent et l’établissement d’enseignement des manquements et lui 
fournit les éléments tangibles. En cas de manquement particulièrement grave à la discipline, la structure d’accueil de Sorbonne 
Université se réserve le droit de mettre fin au stage tout en respectant les dispositions fixées à l’article 10 de la présente convention. 

Article 9 – Congés et autorisations d’absence 
En France (sauf en cas de règles particulières applicables dans certaines collectivités d’outre-mer françaises ou dans les organismes 
de droit public), en cas de grossesse, de paternité ou d’adoption, le stagiaire bénéficie de congés et d’autorisation d’absence d’une 
durée équivalente à celle prévue pour les salariés aux articles L.1225-16 à L.1225-28, L.1225-35, L.1225.37, L.1225-46 du code du 
travail. 

Pour les stages dont la durée est supérieure à deux mois et dans la limite de la durée maximale de 6 mois, des congés ou autorisations 
d’absence sont possibles. Pour toute autre interruption temporaire du stage (maladie, absence injustifiée…) la structure d’accueil de 
Sorbonne Université avertit le département de formation par courrier ou par courriel. 

Article 10 – Interruption prématurée de stage 
En cas de volonté de la structure d’accueil de Sorbonne Université ou du stagiaire de mettre prématurément fin au stage, il convient 
d’informer l’établissement de formation par écrit. Si le déroulement du stage n’est pas conforme aux engagements pris par la structure 
d’accueil de Sorbonne Université, le président de l’établissement d’enseignement peut mettre un terme au stage en dénonçant la 
convention. Il en informe préalablement le représentant de la structure d’accueil de Sorbonne Université qui accuse réception de cette 
information. Dans tous les cas, les raisons invoquées seront examinées en étroite concertation. La décision définitive d’arrêt du stage 
ne sera prise qu’à l’issue de cette phase de concertation.  

L’interruption prématurée de stage conduit à la mise en œuvre par l’établissement d’une modalité alternative de validation, ou d’un 
report du stage par voie d’avenant afin de permettre la réalisation de la durée totale du stage prévu initialement 
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Article 11 – Droit de réserve et confidentialité
Le droit de réserve est de rigueur absolue. Les stagiaires s’engagent à n’utiliser en aucun cas les informations collectées pendant le 
stage, y compris dans leur rapport de stage, sans accord préalable de l’organisme d’accueil. Cet engagement vaut non seulement 
pour la durée du stage mais également après son expiration. Le stagiaire s’engage à ne conserver, emporter, ou prendre copie 
d’aucun document ou logiciel, de quelque nature que ce soit, appartenant à l’organisme d’accueil, sauf accord de ce dernier.  
Dans le cadre de la confidentialité des informations contenues dans le rapport de stage, l’organisme d’accueil peut demander 
une restriction de la diffusion du rapport, voire le retrait de certains éléments confidentiels. Les personnes amenées à en connaître 
sont contraintes par le secret professionnel à n’utiliser ni ne divulguer les informations du rapport. 

Article 12 – Propriété intellectuelle
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Article 13 – Fin de stage et évaluations
À l’issue du stage, 

- L'organisme d’accueil délivre une attestation qui permettra au stagiaire de demander une éventuelle ouverture de droits au
régime général d’assurance vieillesse prévue à l’art. L.351-17 du code de la sécurité sociale ; il renseigne également
une fiche d’évaluation de l’activité du stagiaire qu’il retourne à l’enseignant référent ;

- Les parties à la présente convention sont invitées à formuler une appréciation sur la qualité du stage ;
- Le stagiaire évalue la qualité de l’accueil dont il a bénéficié au sein de l’organisme d’accueil. Il transmet pour cela un

document non pris en compte dans son évaluation ou dans l’obtention du diplôme ou de la certification.

Article 14 – Droit applicable
La présente convention est régie exclusivement par le droit français. Tout litige non résolu par voie amiable sera soumis à la 
compétence de la juridiction française compétente, que le stage se déroule en France ou à l’étranger. 
Dans le cadre de la confidentialité des informations contenues dans le rapport de stage, l’organisme d’accueil peut demander une 
restriction de la diffusion du rapport, voire le retrait de certains éléments confidentiels. 

Page 7 sur 7

Pour la structure d’accueil de Sorbonne Université   
Nom et signature du représentant, Cachet de l’organisme 

Le tuteur de stage (dans la structure d’accueil de Sorbonne 
Université)  
Nom et signature 

Le stagiaire (ou son représentant légal le cas échéant)  
Nom et signature  

L’enseignant référent du stagiaire 
Nom et signature 

Cachet du département de formation Pour Sorbonne Université en tant qu’établissement 
de formation Nathalie DRACH-TEMAM

ie DRA TE A
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Fait à     , le 
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